
Les huiles alimentaires usagées (HAU) sont considérées comme des déchets spécifiques. 
Depuis le 1er janvier 2016, tout établissement produisant plus de 60 litres d’huiles usagées  
par an doit organiser leur collecte par un prestataire agréé en vue de leur valorisation.

CE QUE DIT LA RÉGLEMENTATION

Vos huiles usagées ont de la valeur : elles peuvent être rachetées  
selon leur qualité, les volumes collectés et le cours du marché.  
Pour vous accompagner, METRO s’associe à Quatra, leader en France  
de la collecte et du recyclage des huiles alimentaires usagées.

AVEC QUATRA : 
TRANSFORMEZ UN DÉCHET EN REVENU
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HUILES USAGÉES : UNE OBLIGATION LÉGALE
ET UNE OPPORTUNITÉ À SAISIR
RECYCLER VOS HUILES DE FRITURE N’EST PAS UNE OPTION. C’EST UNE OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE STRICTE 
POUR TOUT PROFESSIONNEL DE LA RESTAURATION. EN CHOISISSANT LE BON PARTENAIRE, CETTE CONTRAINTE 
PEUT AUSSI DEVENIR UN LEVIER ÉCONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL POUR VOTRE ÉTABLISSEMENT.

GAGNEZ DE L'ARGENT 
EN SCANNANT CE QR CODE !

VOUS BÉNÉFICIEZ D’UNE SOLUTION COMPLÈTE :

COLLECTE ET GESTION  
100 % GRATUITES

MISE À DISPOSITION  
ET ÉCHANGE DES CONTENANTS 
À CHAQUE PASSAGE

INTERVENTION RAPIDE  
(SOUS 72H)

TRAÇABILITÉ TOTALE  
ET BONS DE COLLECTE  
ENVOYÉS PAR MAIL

BORDEREAU D’ACHAT  
MENSUEL RÉCAPITULATIF

PAIEMENT MENSUEL  
PAR VIREMENT BANCAIRE

ACCOMPAGNEMENT ADMINISTRATIF 
(RÉSILIATION ANCIEN PRESTATAIRE)

ESPACE CLIENT 
POUR GÉRER VOS DEMANDES EN LIGNE

COLLECTE DES  
HUILES USAGÉES 

#À VOS CÔTÉS
pour valoriser vos huiles usagées

METRO SER     ICES PREMIERS

serviceclient@quatra-france.com 
08 05 69 41 69




